
CHARTE DE DEVELOPPEMENT DURABLE

Menegalli SA est une société familiale active en Suisse romande depuis 1980 dans le domaine de la distribution 
de matériel de conciergerie. Son assortiment se compose de détergents d’entretien, d’accessoires et de 
machines de nettoyage ainsi que de consommables pour l’éclairage. Elle travaille principalement pour les régies 
immobilières.

Notre entreprise a toujours privilégié un comportement éthique et responsable à tous les niveaux : assorti-
ment, distribution, politique de prix, administration et formation. Conçue avec l’ensemble du personnel, cette 
charte vise à communiquer et à améliorer nos engagements prioritaires au sens du développement durable.

ASSORTIMENT

Par le choix de nos fournisseurs (basés principalement en Suisse) et de nos produits, nous cherchons à mini-
miser les impacts écologiques et sociaux lors de leur fabrication, de leur utilisation et de leur élimination. 
Ainsi, nous faisons fabriquer en Suisse, selon nos recettes, des produits de nettoyage biologiquement bien 
dégradables.

Dans le but de favoriser une connaissance approfondie des produits et de permettre des mesures d’amélioration 
ciblées de notre assortiment, nous cherchons à établir des relations de confiance et à long terme avec un 
nombre limité de fournisseurs.

PREVENTION ET GESTION DES DECHETS

Nous réduisons au maximum les impacts de la gestion des déchets internes à l’entreprise et de ceux générés 
chez nos clients. Nous prenons notamment les mesures suivantes :
- réduction des emballages et tri rigoureux de nos déchets,
- mesures pour favoriser, en général, une longue durée de vie des équipements et des machines,
- prise en compte de la recyclabilité des matériaux dans le choix de l’assortiment,
- offre de reprise de certains déchets spéciaux de nos clients.

LOGIQUE DE DISTRIBUTION

Nous réduisons au maximum les émissions dues à la distribution de nos produits en optimisant notre service de 
livraison par régions géographiques.

Nous prenons les mesures de prévention nécessaires contre les accidents dus à des incendies, inondations ou 
erreurs de manipulation touchant notre stock de produits.

INFORMATION ET FORMATION

Conscients de compter une part importante de concierges non professionnels parmi notre clientèle, nous nous 
engageons à renseigner et former nos clients et notre personnel à un usage approprié de nos produits.

L’information respecte non seulement les obligations légales (risques et précautions d’emploi), mais fournit 
des données supplémentaires utiles (par ex. mode d’emploi, informations environnementales, page internet « 
trucs et astuces », …).

Par ailleurs, nous proposons une formation aux méthodes de nettoyage rationnelles, conformes aux principes 
de sécurité au travail et respectueuses de l’environnement.
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